
Aix-en-Provence, mercredi 12 mai 2021 

L’ordre du jour de ce comité technique de la direction des opérations est 
particulièrement surprenant tant il semble en décalage avec la situation des salles de 
contrôle. Il occulte le mal-être et l’agacement présents chez les contrôleurs aériens et 
ignore les engagements précédemment pris par la Direction. 

À l’aube d’une reprise de trafic tant attendue, le SNCTA vous encourage à réparer le lien 
déjà durablement abîmé avec les contrôleurs aériens en retrouvant dans les prochaines 
semaines l’apaisement requis.
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